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Termes de Référence
« Dialogue GdM – Troïka Réhabilitation zones post-conflit »
I. Contexte 

Dans le contexte actuel, le retour des pouvoirs publics (services de l'Etat et collectivités territoriales) dans les zones post-conflits, le redémarrage des services sociaux de base dans ces zones, la relance économique et le dialogue et la réconciliation des populations, sont des défis prioritaires comme soulignés dans la Feuille de Route. 
Cependant l’ensemble des acteurs s’accordent à reconnaître qu’en l'absence d’une coordination conséquente sous le leadership du Gouvernement, le foisonnement des initiatives, des évaluations des besoins, puis des interventions pourraient impliquer les risques suivants:

· Le double ou triple financement de certains besoins et le non financement de gaps dans certaines zones ; 

· Le financement d'aspects non prioritaires ou non urgents tandis qu'une partie des besoins réels n'est pas comblée ;

· L’incohérence dans les approches et les méthodologies utilisées qui pourraient ne pas bénéficier des synergies et complémentarités des interventions, ou même mettre en péril les objectifs à atteindre (ex. réconciliation) ;
· Risque fiduciaire élevé pour les interventions dans un contexte sécuritaire et d’urgence qui affecte le fonctionnement du système de contrôle.

Afin de réduire ces risques et de coordonner  leurs interventions pour obtenir des résultats, il est proposé la mise en place d’un cadre de coordination entre le GdM et les PTF pour la réhabilitation des zones post-conflit. Ce cadre dénommé « Dialogue GdM - Troïka Réhabilitation zones post-conflit » s'avère nécessaire pour assurer une cohérence globale des interventions dans les zones touchées directement ou indirectement par le conflit.
II. Objectif général 
L’objectif de ce Dialogue GdM – Troïka est :  
· d’assurer le pilotage stratégique de l’ensemble des interventions ;
· de veiller à  la coordination et à la cohérence des interventions depuis l’évaluation des besoins jusqu’à leur mise en œuvre en passant par l’évaluation et par le partage des analyses et de l’information afin de favoriser la prise de décision tant sur les plans technique que stratégique ;
· superviser la mise en œuvre des décisions prises ;

· effectuer le dialogue politique autour des contraintes identifiées dans ce processus de coordination.
Objectifs spécifiques
· Donner une orientation stratégique et opérationnelle par rapport aux priorités et mécanismes en lien avec la réhabilitation et  la réconciliation post-conflit, sur la base des évaluations et analyses réalisées au niveau technique (GdM, GT, clusters, cadres de coordination locale) ;

· Initier et valider les résultats des évaluations de besoins via des missions conjointes ; 

· Veiller à la coordination transsectorielle des différentes initiatives pour la réhabilitation des zones post-conflit si possible sur la base des plans locaux de développement existants et actualisés des collectivités territoriales, 
· En cohérence avec le décret instituant la CNDR veiller à l’inclusivité du processus de réconciliation et le dialogue post-conflit,; 

· Veiller à la cohérence et la complémentarité (passage de relais) entre l’aide humanitaire et l’aide au développement ; 
· Assurer la coordination au niveau de thématiques transversales liées à la sécurité, mesures de contrôle du risque fiduciaire, etc.
III. Principes directeurs 

Dans le souci de participer à l’apaisement des relations inter et intracommunautaire, les interventions sous le leadership du Gouvernement en faveur des zones touchées directement ou indirectement par le conflit devraient être guidées par :  

· La recherche permanente de l’équilibre dans les appuis à toutes les régions du Mali ;

· La recherche permanente de l’équilibre dans les appuis aux différentes communautés de ces régions ;

· L’application du principe de subsidiarité en privilégiant en permanence l’appui via les collectivités décentralisées (Communes et régions) chaque fois que cela est possible ;

· La focalisation sur les défis en cohérence avec la Feuille de Route et son plan d’action;
· La recherche permanente de la cohérence avec les mécanismes et interventions existants et la flexibilité dans les approches ;

· La recherche permanente de la bonne gouvernance dans la mise en œuvre des interventions.
IV. Structuration, composition et coordination du Dialogue 

Le Dialogue GdM - Troïka, en cohérence avec ses objectifs, correspond à un niveau de représentation politique et stratégique. Elle n’est donc pas technique, même si elle est alimentée par les travaux techniques en amont des experts sectoriels tant du GdM que des PTF et les échanges entre les deux niveaux.
V. Présidence, composition et caractère adhoc du Dialogue 

La présidence du Dialogue est assurée conjointement par le GdM à qui il reviendra d'identifier la structure devant assurer ce rôle (Primature, Secrétariat Général de la Présidence, MATDAT, Commission nationale de suivi de la mise en œuvre de la Feuille de Route, etc.) et la Troïka.

En cohérence avec le niveau de représentation qui est politique et stratégique, la composition du Dialogue pourrait être la suivante : 
Côté GdM niveau SEGAL :
· MATDAT ;
· MEFB ;
· Ministère de l’Action Humanitaire, de la Solidarité et des Personnes Agées ;
· Ministère du travail, de la Fonction publique, et des relations avec les institutions ;
· Représentant de la Commission Nationale de Dialogue et de Réconciliation.

Côté PTF

· Troïka avec des PTF concernés au niveau des chefs de coopération ou chefs d’agence (Troïka élargie, mandatée par la Commission Réhabilitation Zones Post-Conflit) 
Dans tous les cas une adéquation entre les thématiques traitées et les participants devra être requise. 
L’instauration de ce cadre de coordination conjoint se justifie par le besoin de répondre à une problématique particulière. Par conséquent son maintien en tant que espace de coordination  devrait correspondre à une durée d’environ 18-24 mois

VI. Périodicité des rencontres  

Une rencontre par mois et des réunions extraordinaires au besoin. Le niveau technique prépare le niveau stratégique/politique tout en ayant le souci de réduire les coûts de transaction. 

VII. Secrétariat des réunions du Dialogue
Le secrétariat des réunions du Dialogue peut être assuré conjointement par une assistance technique  et une structure du GdM afin de préserver l’esprit partenarial.
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